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1. OUVERTURE DE LA REUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Le présidentouvrela 121eRéuniondu CCEBJ.L’ordre du jour suivantestadopté:

1. Ouverturedela réunionet adoptiondel’ordre dujour;
2. Adoptionde deuxrésolutions;

3. Dateet lieu de laprochaineréunion.

2. ADOPTION DE DEUX RESOLUTIONS

Aprèsdiscussionsurlesprojetssoumis,les deuxrésolutionssuivantessontadoptées:

Résolution du CCEBJ no. 2001-06-26-01portant sur l’autorisation du
nouveau président à signer les chèquesdu CCEBJ pour la période
s’étendant du 1er avril 2001au 31 mars 2002.

CONSIDÉRANT QUE, conformémentà l’article 22.3.5 de la Conventionde la
Baie-James et du Nord québécois(CBJNQ), l’Administration régionale crie (ARC) a
nomméM. Diom RomeoSaganashàla présidencedu CCEBJ pour la période s’étendant
du 1eravril 2001 au 31 mars2002;

IL EST UNAMMEN/LENT RESOLU:

QtJE monsieurDiom Romeo Saganashsoit autorisé à contresigner,avec le
secrétaireexécutif M. Denis Bematchez,les chèquesdu compte du CCEBJ pour la
périodes’étendantdu 1eravril 2001 au 31 mars2002.

Proposéepar: YvesDésilets
Secondéepar: MarianFournier

Parla suite,les membresdiscutentdu projetde sous-locationqui aétéproposépar la firme
RoyalLePage,suiteà uneententeavecle sous-comitéCCEBJ-CCCPPqui aétéforméà cet
effet.Après discussion,les membresadoptentla résolutionsuivante:

Résolution du CCEBJ no. 2001-06-26-02portant sur l’autorisation du
président à signer tous les documents relatifs au déménagementdu
secrétariat du CCEBJ.
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CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif pour l’environnement de la
Baie-James(CCEBJ) et le Comité conjoint chasse,pêcheet piégeage(CCCPP) ont
entreprisdes démarchesconjointes pour regrouperen un même lieu leur secrétariat
respectif;

CONSIDÉRANT QU’un groupe de travail CCEBJ-CCCPPa été formé pour
trouverun local appropriéet que leur choix s’estarrêtésur le local C-220 situéau Centre
du CommerceMondial (CCM) àMontréal;

CONSIDÉRANT QU’une offre de sous-locationconditionnelle a été faite à
M. PierreBeaudry,vice-présidentlocation commercialepourRoyalLePagecommercial
inc.,le 15juin 2001;

IL EST IJNAMMEMENT RÉSOLU:

DE mandaterle groupe de travail responsableà donner suite à ce projet en
concluantun bail acceptableaux parties;

D’autoriserle présidentà signerpour le CCEBJ tout documentrelatif à la sous-
location ou à la location du local désignéà la lettre d’ententedu 15 juin 2001. Il est
égalementautoriséà signertout documentrelatif à desmodificationsàcebail.

Proposéepar: ClaudeLanglois
Secondéepar: Mari anFoumier

3. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE REUNION

La prochaineréuniondu CCEBJauralieu le 11juillet 2001àMontréal.

DenisBernatchez

Secrétaireexécutif

2001-07-03
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